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Questions préjudicielles

1) L’article 7, paragraphe 1 et l’article 8, de la directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil, du 15 décembre 
1997, concernant des règles communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la 
Communauté et l’amélioration de la qualité du service (1) (dite directive postale), dans sa rédaction issue de la 
directive 2008/6/CE du Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008 (2), s’opposent-ils à une règlementation 
nationale selon laquelle la garantie accordée à l’opérateur postal désigné pour la prestation du service postal universel 
inclut qu’il soit le seul autorisé à distribuer des moyens d’affranchissement autres que des timbres?

2) Dans l’hypothèse où il serait répondu par l’affirmative à la question précédente, est-il compatible avec la règlementation 
postale de l’Union européenne d’exiger des opérateurs postaux privés qu’ils disposent de points de vente physiques 
ouverts au public afin de pouvoir distribuer et commercialiser des moyens d’affranchissement autres que des timbres?

(1) JO 1998, L 15, p. 14.
(2) Directive 2008/6/CE du Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008, modifiant la directive 97/67/CE en ce qui concerne 

l'achèvement du marché intérieur des services postaux de la Communauté (JO 2008, L 52, p. 3).

Demande de décision préjudicielle présentée par l’Oberster Gerichtshof (Autriche) le 20 avril 
2018 — Verein für Konsumenteninformation/TVP Treuhand- und Verwaltungsgesellschaft für 

Publikumfonds mbH & Co KG

(Affaire C-272/18)

(2018/C 221/13)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Oberster Gerichtshof

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Verein für Konsumenteninformation

Partie défenderesse: TVP Treuhand- und Verwaltungsgesellschaft für Publikumfonds mbH & Co KG

25.6.2018 FR Journal officiel de l'Union européenne C 221/11



Questions préjudicielles

1) L’exclusion du champ d’application prévue à l’article 1er, paragraphe 2, sous e), de la Convention de Rome de 1980 sur 
la loi applicable aux obligations contractuelles (ci-après la «convention de Rome») et l’article 1er, paragraphe 2, sous f), 
du règlement (CE) no 593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles (Rome I, ci-après le «règlement Rome I») (1) vise-t-elle également des accords conclus entre un 
constituant et un administrateur qui détient en fiducie pour ledit constituant une participation dans une société en 
commandite, notamment lorsqu’il y a une imbrication entre les statuts de la société et le contrat de fiducie?

2) En cas de réponse négative à la première question:

L’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs (ci-après la «directive concernant les clauses abusives») (2) doit-il être interprété 
en ce sens qu’une clause d’un contrat de fiducie relatif à la gestion d’une participation en commandite, qui n’a pas fait 
l’objet d’une négociation individuelle et en vertu de laquelle le droit applicable est celui de l’État du siège de la société en 
commandite, est abusive, lorsque le seul objet du contrat de fiducie est la gestion de ladite société en commandite et que 
le constituant a les droits et les obligations d’un associé direct?

3) En cas de réponse affirmative à la première ou à la deuxième question:

La réponse est-elle différente si, pour fournir les prestations de services dont il est redevable, le professionnel n’a pas à se 
rendre dans l’État du consommateur mais est tenu de transférer au consommateur les versements de dividendes et autres 
avantages patrimoniaux issus de la participation, ainsi que de lui transmettre des informations relatives au déroulement 
de l’activité de la [société dans laquelle il détient une] participation? La question de l’applicabilité du règlement Rome I ou 
de la convention de Rome importe-t-elle à cet égard?

4) En cas de réponse affirmative à la troisième question:

Cette réponse reste-t-elle valable lorsque, de surcroît, la demande de souscription du consommateur a été signée dans 
l’État de résidence de celui-ci, le professionnel fournit des informations sur la participation également sur Internet et un 
compte de paiement a été mis en place dans l’État du consommateur, sur lequel ce dernier doit verser le montant de la 
participation, bien que le professionnel ne soit pas habilité à disposer de ce compte bancaire? La question de 
l’applicabilité du règlement Rome I ou de la convention de Rome importe-t-elle à cet égard? 

(1) JO 2008, L 177, p. 6.
(2) JO 1993, L 95, p. 29.
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